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Arrêt de la Cour dans l’affaire C-19/21 | Staatssecretaris van Justitie en Veiligheid (Refus de prise en 

charge d’un mineur égyptien non accompagné) 

Protection internationale : les mineurs non accompagnés disposent d’un 

droit de recours contre le refus de prise en charge par un Etat membre où 

réside un proche  

 

En 2019, I, ressortissant égyptien, a demandé la protection internationale en Grèce alors qu’il était encore mineur. 

Lors de sa demande, il a exprimé le souhait d’être réuni avec S, son oncle, également ressortissant égyptien, qui 

séjournait régulièrement aux Pays-Bas et qui avait donné son accord à cet égard. En 2020, les autorités grecques 

ont demandé la prise en charge de I auprès des autorités néerlandaises, conformément aux dispositions applicables 

du règlement Dublin III 1. Le secrétaire d’État néerlandais a toutefois rejeté cette requête au motif que l’identité de I 

et, partant, le lien de parenté allégué avec S ne pouvaient être établis. En outre, une demande de réexamen a été 

rejetée. 

De leur côté, I et S ont également introduit une réclamation auprès du secrétaire d’État contre le refus de prise en 

charge. Le secrétaire d’État a rejeté cette réclamation comme manifestement irrecevable au motif que le règlement 

Dublin III ne prévoit pas la possibilité pour les demandeurs de protection internationale de contester une telle 

décision de rejet. 

I et S ont alors saisi le tribunal de La Haye, siégeant à Haarlem (Pays-Bas), qui a décidé de poser des questions 

préjudicielles à la Cour de justice afin de savoir si les personnes concernées disposent, chacune, du droit de former 

un recours juridictionnel. 

Dans son arrêt rendu ce jour, la Cour a répondu que le règlement Dublin III, lu en combinaison avec la charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne 2, impose effectivement de conférer un droit de recours 

juridictionnel au mineur non accompagné contre la décision de refus de prise en charge. En revanche, le 

proche de ce mineur ne bénéficie pas d’un tel droit de recours. 

En effet, la Cour observe que même si, sur la base d’une interprétation littérale, le règlement ne paraît accorder un 

droit de recours au demandeur de protection internationale qu’aux seules fins de contester une décision de 

transfert, il n’exclut pas pour autant qu’un droit de recours soit également accordé au demandeur mineur non 

accompagné aux fins de contester une décision de refus d’accueillir une demande de prise en charge. 

                                                
1 Article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) no 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes 

de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par 

un ressortissant de pays tiers ou un apatride (JO 2013, L 180, p. 31, ci-après le « règlement Dublin III »). 

2 L’article 27 du règlement Dublin III et les articles 7, 24 et 47 de la charte des droits fondamentaux. 
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En outre, la Cour se réfère à sa jurisprudence constante, selon laquelle les règles du droit dérivé de l’Union doivent 

être interprétées et appliquées dans le respect des droits fondamentaux. 

La Cour rappelle que la protection juridictionnelle d’un demandeur mineur non accompagné ne saurait varier selon 

que ce demandeur fait l’objet d’une décision de transfert, par l’État membre requérant, ou d’une décision par 

laquelle l’État membre requis rejette la requête aux fins de prise en charge du demandeur. 

Dans ce contexte, la Cour souligne également que les mineurs non accompagnés nécessitent, en raison de leur 

vulnérabilité particulière, des garanties de procédure spécifiques. 

En revanche, s’agissant du proche du demandeur, la Cour relève qu’aucune disposition du règlement ne lui confère 

de droits dont il pourrait se prévaloir en justice contre une décision de rejet, de sorte que ce proche ne saurait non 

plus tirer un droit de recours contre une telle décision sur le fondement du seul article 47 de la charte des droits 

fondamentaux (droit à un recours effectif). 

 

RAPPEL : Le renvoi préjudiciel permet aux juridictions des États membres, dans le cadre d’un litige dont elles sont 

saisies, d’interroger la Cour sur l’interprétation du droit de l’Union ou sur la validité d’un acte de l’Union. La Cour ne 

tranche pas le litige national. Il appartient à la juridiction nationale de résoudre l’affaire conformément à la décision 

de la Cour. Cette décision lie, de la même manière, les autres juridictions nationales qui seraient saisies d’un 

problème similaire. 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas la Cour de justice. 

Le texte intégral de l’arrêt est publié sur le site CURIA le jour du prononcé. 
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